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OBJECTIF : 

Répondre aux compétences définies par les lois de 
1884 et du 13 Juillet 2005 et aux objectifs du Grenelle 

fixant à l’échéance 2020 :

• 23% d’énergies renouvelables

• 20 % d’amélioration des performances énergétiques

• 20 % de diminution du rejet de gaz à effet de serre
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Les Actions Effectuées

� Urbanisme : 

� La prise en compte d’impératifs liés à la maitrise de l’énergie et au
développement des énergies renouvelables dans l’élaboration de
son Plan Local d’Urbanisme . Voté en Avril 2009, après six ans de
concertations traduites dans un Projet d’Aménagement et de
Développement Durable, et plus de 80 réunions et d’échanges;Développement Durable, et plus de 80 réunions et d’échanges;

� La création d’un éco quartier, dans le cadre du projet européen
CAT MED ;

� L’ouverture, depuis février 2010, 

d’un Bureau d’Information sur 

les Energies Nouvelles : le B.I.E.N.
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Les Actions Effectuées

� L’installation de cellules photovoltaïques, d’une
climatisation solaire sur des bâtiments communaux et
prochainement d’un arbre solaire devant le Bureau
d’Informations des Energies Nouvelles :
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� La création d’une station d’épuration dans la norme
Haute Qualité Environnementale (HQE);

Les Actions Effectuées

� L’acquisition de véhicules hybrides et électriques :
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Incitations et Sensibilisations 

� La mise en place de subventions d’équipement et d’aides
en faveur du développement durable par la commune,
avec parution d’un « aide mémoire » :
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� L’exonération de 50% à 100% de la part communale de la
taxe foncière pour des travaux à économies d’énergie ;

� L’organisation bisannuelle d’un « Venelles » de
l’Environnement;



� Réalisation d’autocollants STOP PUB :

� Pour 3 000 foyers, cela représente environ 130 tonnes de déchets publicitaires par an ;

� La collecte et le traitement de ces déchets coûtent environ 16 000 € par an à la collectivité
publique ;

� L'économie réalisable est estimée à 3 300 € par an (si 20% des habitants acceptent le STOP
PUB) ;PUB) ;

� L'économie réalisable est estimée à 8 300 € par an (si 50% des habitants acceptent le STOP
PUB) ;

� Réalisation d’un Agenda 21:
� Le bureau d’études qui nous aidera dans cette réalisation est Adret et Territoire ;

� Le délai d’exécution est de 20 mois ;

� Un questionnaire est lancé aux administrés pendant trois mois ;

� Le 1er forum 21 aura lieu le 30 novembre 2010 ;

� Des formations / sensibilisations sur le développement durable des agents et élus auront
lieu ;
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� Troc à lampe, sur le même principe qu’en 2009 qui a
permis d’échanger plus de 1100 lampes avec projet de
reconduire ces journées à dates ponctuelles ;

� Affichage sur tous les bâtiments communaux du
diagnostic de performance énergétique grâce à
l’adhésion de la commune à Energie Cités / Display ;

� Programme en cours pour la rénovation énergétique
des bâtiments communaux ;
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� D’ici fin 2010 début 2011, il sera réalisé plus de 700 m²
de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments
communaux ;
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� Dans les écoles municipales, plus de 33% des repas
sont bio ;



� Transports Doux :

� Dès 2010, l’installation de cinq bornes de recharges
électriques ;

� En 2001, seulement 11 bus desservaient Venelles et la
ville centre, on peut compter aujourd’hui plus de cent
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ville centre, on peut compter aujourd’hui plus de cent
liaisons quotidiennes ;

� En dix ans, Venelles est passée

de 200 mètres de pistes cyclables

à 10 km ;



� Lauréat du prix « Mireille 2009 »

� Aide et soutien de l’ARPE

� Lauréat du prix « AGIR pour l’Energie 2009 »

� Venelles est élue « Ville Lauréate 2009/2012 »

� Lauréat du prix régional « pour le développement durable »

� Venelles est élue Commune du

développement durable 2009/2010

� Lauréat du prix Le Figaro / Cofely pour

« le prix des Energies Citoyennes 2010»

� Venelles est élue pour la maitrise de l’existant

et pour le prix des internautes
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� Venelles, commune faisant partie du panorama des
villes durables ;

� Marianne d’Or ;

� Trophée des éco-maires ;

� Rubans du développement Durable ;
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-Parce que les collectivités territoriales réalisent plus de 
75 % des investissements publics en France,

-Parce que les citoyens se reconnaissent d’avantage 
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dans l’exercice local des responsabilités, 

- Parce que le futur se joue aujourd’hui,
le Développement Durable c’est ici et maintenant,

- L’Esprit du Grenelle sera territorial ou ne sera pas ! …


